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ARTICLE 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités d’attribution par la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis  (CASA) d’une aide financière d’un montant de 50 000 € (cinquante 
mille euros) à la société « SAS WILDMOKA » ainsi que les conditions de son utilisation pour atteindre ses 
ambitions. 
 
 
ARTICLE 2 – Accord de la Région PACA pour l’attribution par la CASA d’une subvention à la « SAS 
WILDMOKA » 
 
Considérant que l’article L.1511-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et que l’aide accordée 
par la CASA a pour objet la création ou l’extension d’activités économique, la Région PACA a délibéré - 
délibération n°15-1365 – lors de la commission permanente du 16 octobre 2015 et confirme ainsi son 
accord pour l’octroi par la CASA d’une subvention de 50 000 € à la société « SAS WILDMOKA » pour 
financer le projet NextGenTV dans le cadre du 19ème appel à projets du Fonds Unique Interministériel. 
Une copie de cet acte est jointe en pièce annexe à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3 – Montant de la subvention 
 
Le montant de la subvention est fixé à 50 000 €. 
 
 
ARTICLE 4 – Engagements des parties 
 
4-1 : Engagements de la CASA 
 
La CASA s’engage à soutenir la société « SAS WILDMOKA » pour la mise en œuvre du projet NextGenTV 
par le versement d’une subvention de 50 000 € au titre de la présente convention.  
 
4-2 : Engagements de la société « SAS WILDMOKA » 
 
En contrepartie du partenariat financier de 50 000 € de la CASA et sous réserve d’encaissement, le la 
société « SAS WILDMOKA »  s’engage à: 

 tenir régulièrement informée la CASA de l’état d’avancement de son projet NextGenTV et 
répondre à toute demande d’information et/ou de présentation devant les élus ou des services 
compétents de la CASA ; 

 apposer le logo de la CASA ou faire mention de la contribution la CASA sur tous les supports de 
communication relatifs aux événements considérés comme majeurs pour le projet NextGenTV ; 

 associer, sur des événements spécifiques choisis d’un commun accord, un ou plusieurs 
représentants de la CASA aux manifestations publiques de présentation et de promotion du 
projet NextGenTV ; 

 s’engager à maintenir son siège social et son activité sur le territoire de la CASA pendant au moins 
5 ans, et au-delà, pérenniser son activité sur ce même territoire. 
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ARTICLE 5 – Contrôle de l'utilisation des fonds 
 
La société « SAS WILDMOKA » rend compte régulièrement de son action relative aux engagements décrits 
à l’article 4.2 de la présente convention à savoir un rapport d’étape à fin 2016 et un rapport de synthèse 
final à l’issue du projet NextGenTV.  
 
En outre, la société « SAS WILDMOKA » s’engage à fournir à la CASA, au titre de l’exercice 2016 et 2017, le 
rapport d'activités dans le mois suivant son approbation, ainsi que le bilan, le compte de résultat et les 
annexes dûment certifiés, avec le rapport de ce dernier. 
 
 
ARTICLE 6 – Date d’application et durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter de la notification qui intervient après transmission au 
contrôle de légalité pour se terminer à la fin des obligations de chaque partenaire. 
 
 
ARTICLE 7 – Modalités de paiement 
 
Le versement de la subvention sera effectué par mandat administratif sur le compte indiqué par le 
bénéficiaire, sous réserve de l'envoi à la CASA, du relevé d’identité bancaire de l’entreprise, de son extrait 
K.BIS et de tout document attestant de son implantation physique sur le territoire de la CASA suivant les 
modalités suivantes. 
 

 Un premier acompte de 12 500 € a déjà été allooué par le Bureau Communautaire de la CASA le 1er 
février 2016 - délibération enregistrée sous la référence  BC.2016.006,  

 
 Un second acompte de 12 500 € de la subvention sera versée, à compter de la date d’exécution de 

la présente convention, 
 

 Enfin, le solde de la subvention soit 25 000 € sera versée en 2017 à l’issue du lancement 
opérationnel et avéré de la technologie développée pour le service CANALSAT CAMPUS  prévu au 
second semestre 2016 dans le dossier de demande de subvention. 

 
Toutefois, le non-respect des engagements prévus l’article 4.2, entrainera la restitution de l’aide versée, 
conformément aux dispositions de l’article 9. 
 
 
ARTICLE 8 – Clauses résolutoires 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, à tout moment et avec un préavis d’un mois, pour manquement ou inexécution des 
obligations contractuelles. 
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ARTICLE 9 – Récupération de l’aide attribuée 
 
En cas de manquement de la société « SAS WILDMOKA » à ses engagements visés à l’article 4.2 de la 
présente convention, et conformément à la loi n°2008-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, et conformément à la jurisprudence en vigueur, la CASA procédera à la 
récupération de l’aide octroyée à la société « SAS WILDMOKA », sous la forme d’un remboursement de 
l’aide économique attribuée. 
 
 
ARTICLE 10– Règlement des contestations. 
 
Tout conflit ou problème d'interprétation de la présente convention fera l'objet d'une tentative de 
règlement amiable. 
 
A défaut, l'affaire sera portée par la partie la plus diligente devant le tribunal administratif. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
 

Pour la société « SAS WILDMOKA» Pour la CASA  
Le Directeur général, 

 
 
 

 
 

Cristian LIVADIOTTI 

Le Président, 
 
 
 
 

 
         Jean LEONETTI 

 
 












